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ARTICLE 12 BIS

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« et du Président de l’Assemblée nationale »,

les mots :

« , du Président de l’Assemblée nationale et du Défenseur des droits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Défenseur des droits doit être soumis, au même titre que les Présidents du Sénat et de
l’Assemblée nationale, à l’exigence de parité. Cet amendement vise à y pourvoir.


